
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

 
PV N°13 (en visioconférence) du 22 janvier 2024 

 
 
Présent(e)s : 
M. Daniel RESSE (Président) – Mmes Claudine LECHER – Marie-Jésus POUSSIER – MM. Bruno FARINA – 
Jean-Pierre LEVAVASSEUR – Bernard MOUILLARD – Gérard SCHALEBROODT. 
 

* * * * * 
 
RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale de Gestion des Compétitions sont 
susceptibles de recours, dans le délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur première 
notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements Généraux de la Ligue de 
Football de Normandie auprès de la Commission Départemental d’Appel. 
 

* * * * * 
 
Rectificatif suite à la parution du PV paru le lundi 22/01/2024 (annule et remplace) 
 

HOMOLOGATION DES CLASSEMENTS 
CRITERIUM DU MATIN 

 
Groupe A : 
 



 
 
Les clubs classés aux 4 premières places joueront dans les « groupes des premiers » : 
CA PONT AUDEMER 1 – SC THIBERVILLE 1 – AC BEUZEVILLE 1 – ENT FCT-COC 1 
 
Les équipes suivantes joueront dans les « groupes des suivants » : 
FCI DU BEL AIR 2 – US CORMEILLES LIEURE 1 – AS MANNEVILLE S. MARS 1 – AS EPAIGNES 1 – FC ST 
MACLOU BOULLEVILLE  
 
Remarques :  
Suite à la réception du mail du club du FCI DU BEL AIR en date du 25.01.2024 demandant à intégrer le 
groupe des suivants, c’est l’ENT FCT-COC 1 qui est promu dans le groupe des premiers 
 
Groupe B : 
 

 
 
Les clubs classés aux 4 premières places joueront dans les « groupes des premiers » : 
AS DU VIEVRE 1 – AS ROUTOT 1 – FCI DU BEL AIR 1 – CS BEAUMONT 1 
 
Les équipes suivantes joueront dans les « groupes des suivants » : 
FC BRIONNE 1 – FC VAL DE RISLE 1 – CHARENTONNE ST AUBIN 2 – FC SERQUIGNY NASSANDRES 1 
 
Groupe C : 



 

 
 
Les clubs classés aux 4 premières places joueront dans les « groupes des premiers » : 
US LOUVIERS 1 – FC PAYS DU NEUBOURG 1 – RC MALHERBE SURVILLE 1 – FC DU ROUMOIS NORD 1 
 
Les équipes suivantes joueront dans les « groupes des suivants » : 
FA DU ROUMOIS 1 – AS CRIQUEBEUF FB 1 – SC QUITTEBEUF 1 
 
Groupe D : 
 

 
 
Les clubs classés aux 4 premières places joueront dans les « groupes des premiers » : 
LA CROIX VALLEE EURE 1 – AS COURCELLOISE 2 – AS MATINAUX VAUDREUIL 1 – US GRAVIGNY 1 
 
Les équipes suivantes joueront dans les « groupes des suivants » : 
FAC ALIZAY 1 – FC PLATEAU NORD AVIRON 1 – C ANDELLE PITRES 1 – NFC NAVARRE FC 1 
 
Groupe E : 
 



 
 
Les clubs classés aux 4 premières places joueront dans les « groupes des premiers » : 
CS LES ANDELYS 1 – ROMILLY PT ST PIERRE 1 – FC EURE MADRIE SEINE 1 – LA CROIX VALLEE EURE 2  
 
Les équipes suivantes joueront dans les « groupes des suivants » : 
AS COURCELLOISE 1 – AS VALLEE D’ANDELLE 1 – AS BERNIERES S/SEINE 1 – FCF VANDRIMARE 1 – US 
ETREPAGNY 1 
 
Groupe F : 
 

 
 
Les clubs classés aux 4 premières places joueront dans les « groupes des premiers » : 
SPN VERNON 1 – FC GISORS VEXIN 1 – US GASNY 1 – US ETREPAGNY 2 
 
Les équipes suivantes joueront dans les « groupes des suivants » : 
AS DE VESLY 1 – FC DE MADRIE 2 – FC HENNEZIS VEXIN 1 – FC CHAUSSY 1 
 
Groupe G : 



 

 
 
Les clubs classés aux 4 premières places joueront dans les « groupes des premiers » : 
CS IVRY LA BATAILLE 1 – FC ILLIERS L’EVEQUE 1 – PACY MENILLES RC 1 – CF DOUAINS 1 
 
Les équipes suivantes joueront dans les « groupes des suivants » : 
US ST AQUILIN DE PACY 1 – FC DE PREY 1 – FC GARENNES BUEIL CB 1 – FC CROTH MARCILLY 1 
 
Groupe H : 
 

 
 
Les clubs classés aux 4 premières places joueront dans les « groupes des premiers » : 
ST SEBASTIEN FOOT 1 – EVREUX FC 27 1 – ES ANGERVILLE BPGV 1 – JS ARNIERES 1  
 
Les équipes suivantes joueront dans les « groupes des suivants » : 
CS BONNEVILLOIS 1 – FC LUBIN NONANCOURT 1 – STADE VERNOLIEN 1 – ES DAMVILLE 1 – US RUGLES 
LYRE 1 
 



Les 4 meilleures équipes classés à la 5ème place joueront dans les « groupes des premiers » : 
- Groupe C : ES VALLEE OISON 1 
- Groupe D : ES NORMANVILLE 1 
- Groupe F : ST MARCEL F 1 
- Groupe G : FC DE MADRIE 1 

 
Remarques :  
Suite à la réception du mail du club du CS BONNEVILLOIS en date du 31.12.2023 demandant à intégrer  
le groupe des suivants, étant un des meilleurs 5èmes, c’est le club de ST MARCEL F qui a été promu à sa 
place  
 
 

* * * * * 
 
 

La Secrétaire       Le Président 
Marie Jésus Poussier     Daniel Resse 

        

 
 


